
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 6 juin 2022 à 19 heures au centre 
communautaire. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 François Poirier 
  
 
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane Appleby. 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier 
est présente.  
 
Les conseillers Laurent St-Onge et Yves Barriault sont absents. 

…………………………………….. 
 

130-06-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h 08 et elle invite les 

élus à prendre en considération l’ordre du jour proposé.  
 

…………………………………….. 
 

131-06-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
l’ordre du jour soit accepté tel que déposé et, en conséquence, il demeure 
ouvert à toute modification. 

 
…………………………………….. 

 
132-06-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 MAI 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 2 mai 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 

la conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal du 2 mai 2022. 

 
…………………………………….... 

 
133-06-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 MAI 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 16 mai 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal du 16 mai 2022. 

 
…………………………………….... 

 
134-06-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Considérant que le Conseil prend acte de la liste des comptes 
payés en vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer 
faite conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses 
autorisées et des autorisations de paiement de comptes en regard des 



décisions prises dans le cadre des séances ordinaires et extraordinaires 
antérieures; il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par Steven 
Allain et résolue à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des 
engagements de crédits, et ce, au montant de 78 318,66$. La directrice 
générale et greffière-trésorière est autorisée à procéder dans les limites de ces 
crédits.  

…………………………………….. 
 

135-06-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Considérant que le Conseil prend acte de la liste des comptes 

payés en vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer 
faite conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses 
autorisées et des autorisations de paiement de comptes en regard des 
décisions prises dans le cadre des séances ordinaires et extraordinaires 
antérieures; il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolue à l’unanimité des conseillers présents, 
d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, au montant de 
328 882,16$.  

 
…………………………………….... 

 
136-06-2022 RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT 

FINANCIER 
Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code 

municipal du Québec, la mairesse fait rapport des faits saillants du rapport 
financier et du rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre 2021 et il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-
Cayouette, appuyé par le conseiller Steven Allain  et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que ce rapport soit publié dans le journal Belgiquois et sur 
le site internet. 
 

…………………………………….... 
 

137-06-2022 NOMINATION DES VÉRIFICATEURS POUR 2022 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 

conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
la firme Raymond Chabot Grant Thornton soit et est mandatée pour la 
vérification des livres comptables, procès-verbaux ou autres documents pour 
l’exercice financier 2022 ainsi que le rapport financier 2022 de notre 
municipalité et les états financiers au 31 décembre 2022 Municipalité de Saint-
Alphonse. 

 
…………………………………….. 

 
138-06-2022 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 334-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 272-2013 
(PLAN D’URBANISME) DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
La conseillère Caroline Bujold donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une 
séance subséquente, le règlement numéro 334-2022. 

 
Ce règlement a pour objet et conséquence de remplacer le plan d’Affectation 
des sols numéro AF-2016-06.3 de la municipalité de Saint-Alphonse par le plan 
numéro AF-2021-06.3 « Affectation des sols du territoire municipalisé (tenure 
privée) de la municipalité de Saint-Alphonse », conformément au Schéma 
d’aménagement et développement durable révisé de la MRC de Bonaventure. 
 
Le projet de règlement est déposé au conseil.  

…………………………………….. 
 



 
139-06-2022 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 335-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 274-2013 
(RÈGLEMENT DE ZONAGE) DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
Le conseiller Steven Allain donne avis qu'à une séance subséquente du 
Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le règlement numéro 335-2022 
modifiant le Règlement numéro 274-2013 (Règlement de zonage) de la 
Municipalité de Saint-Alphonse sera adopté. 

 
Ce règlement a pour objet et conséquence d’apporter et de mettre à jour les 
dispositions relatives à l’émission de permis de construction à des fins 
résidentielles à l’intérieur de la zone agricole permanente qui ont été identifiées 
dans le Schéma d’aménagement et de développement durable révisé de la 
MRC de Bonaventure. 
 
De plus, en vertu des dispositions de l’article 114 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, le Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse informe la 
population que le présent avis de motion, visant à modifier le Règlement de 
zonage de la municipalité de Saint-Alphonse, fait en sorte qu’aucun plan, 
permis ou certificat ne peuvent être émis ou approuvés pour l’exécution de 
travaux ou autres qui, advenant l’adoption du Règlement de modification, 
seront prohibés dans une des zones concernées. 
 
Le projet de règlement est déposé au conseil.  
 

…………………………………….... 
 

140-06-2022 FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – FESTIVALS ET 
ÉVÉNEMENTS 
Considérant que la MRC de Bonaventure nous informe que le Fonds de 
développement du territoire volet « Festivals et événements municipaux » a été 
reconduit pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que la MRC de Bonaventure s’engage à verser à notre 
municipalité, une contribution financière maximale de 5 000$ sous forme de 
subvention non remboursable ; 
 
Considérant que l’aide financière qui nous sera accordée correspondra à 
l’équivalent du montant investi par notre municipalité ; 
 
Considérant que la Municipalité de Saint-Alphonse s’engage à contribuer 
financièrement aux festivals et événements de son territoire pour un montant 
égal à la subvention demandée à la MRC de Bonaventure ;   
 
Pour ces motifs : 
 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse s’engage à investir un montant de 5 000$ dans 
le Fonds de développement du territoire volet «Festivals et événements 
municipaux» pour l’année 2022 et la mairesse, madame Josiane Appleby et ou 
la directrice-générale et greffière-trésorière sont autorisées à signer pour et au 
nom de la municipalité le protocole d’aide financière 2022 ainsi que tout autre 
document relatif à ce dossier avec la MRC de Bonaventure. 

 
…………………………………….... 

 
 
 



141-06-2022 POLITIQUE DE DONS ET DE COMMANDITES  
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 

la conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que pour l’année 2022, nous autorisons la réception des demandes de dons ou 
de commandites au fur et à mesure de leur dépôt étant donné que la première 
date de dépôt prévu à notre Politique de dons et de commandites est déjà 
passée. 

 
…………………………………….... 

 
142-06-2022 COMITÉ AVISEUR DE LA PISCINE BRUCE-RITCHIE 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
mandater madame Kasandra Arsenault, responsable des loisirs et de la vie 
communautaire comme représentante de la Municipalité de Saint-Alphonse 
pour la rencontre des partenaires au comité aviseur de la piscine Bruce-
Ritchie.  

 
…………………………………….... 

 
143-06-2022 REGROUPEMENT GASPÉSIEN DU LOISIR MUNICIPAL 

Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 
le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
renouveler notre adhésion au Regroupement gaspésien du loisir municipal du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 au coût de 80,00$. 

 
…………………………………….. 

 
144-06-2022 ACHAT D’UN AFFICHEUR DE VITESSE  

Il est proposé par le conseiller Steven Allain , appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’acheter un afficheur de vitesse radar au coût de 4 788,71$ taxes incluses, tel 
que prévu au budget 2022 et que nous autorisons Annick Duguay Cormier, 
directrice-générale et greffière-trésorière à procéder à la commande chez 
Signalisation Katitec inc.   

 
…………………………………….. 

 
145-06-2022 TRAVAUX DE VOIRIE ÉTÉ 2022  

 Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les 
travaux de profilage de la Municipalité est la priorité de l’été 2022 sur une 
distance de + ou - 10 kilomètres selon les besoins les plus urgents et de 
mandater Marc Cormier, inspecteur municipal à faire les démarches avec 
Monsieur Patrick St-Onge pour effectuer ces travaux.  
 

…………………………………….... 
 

146-06-2022 INSTALLATION DE DEUX LAMPES DE RUE 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 

la conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que la Municipalité de Saint-Alphonse installe deux nouvelles lampes de rue à 
DEL, une entre le 315 et 352 rue Principale Est et une entre le 119 et 236 
chemin des Pionniers  

 
Nous demandons à Christian Fugère Inc de nous fournir les deux 

lampes de rue et chaque lampe devra être assemblée afin de permettre à 
l’équipe d’Hydro-Québec de les installer. 

 



Nous mandatons notre inspecteur municipal, monsieur Marc 
Cormier, pour préciser à Hydro-Québec l’emplacement exact des lampes de 
rue. 

 
…………………………………….... 

 
147-06-2022 HORAIRE D’ÉTÉ 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que le bureau municipal de Saint-Alphonse soit fermé le vendredi 
après-midi du 4 juillet au 2 septembre 2022 inclusivement. 

 
…………………………………….... 

 
148-06-2022 PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT EN LOISIR DES PERSONNES 

HANDICAPÉES 2020 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain , appuyé par la 

conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
la Municipalité de Saint-Alphonse accepte de présenter un projet dans le cadre 
du Programme d’accompagnement en loisir des personnes handicapées 2022 
de l’Unité régionale loisir et sport Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine pour obtenir 
une partie du financement du salaire d’une ressource accompagnatrice au 
camp de jour pour les enfants éligibles et notre responsable des loisirs et de la 
vie communautaire, madame Kasandra Arsenault, est autorisée à signer les 
documents nécessaires pour et au nom de la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 
149-06-2022 ÉCOLE DES QUATRE-VENTS – FINISSANTS 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de verser un montant de 250.00$ à l’École des Quatre-Vents de 
Bonaventure pour souligner les finissants et finissantes 2021-2022. 

 
…………………………………….. 

 
150-06-2022 SUPPORT TECHNIQUE ET INGENIERIE 2022 

ATTENDU QUE pour maintenir l’efficacité et la conformité des opérations du 
lieu d’enfouissement technique de la municipalité de Saint-Alphonse, le 
directeur du LET doit de façon occasionnelle consulter des experts dans 
différents domaines d’application technique en lien avec les opérations du 
LET ; 
 
ATTENDU QUE ces diverses demandes d’avis techniques, d’informations et 
références en ingénierie, de support ou encadrement technique en traitement 
du lixiviat ou autres, ne nécessite pas des budgets dispendieux ; 
 
ATTENDU QUE ces services seront demandés par le directeur du LET et que 
la facturation de ces services rendus se fera sur une base honoraire jusqu’à 
concurrence de 7 000$ pour l’année 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le directeur du LET recommande que ce budget d’honoraire 
annuel soit attribué à WSP CANADA Inc. et que seuls les services rendus 
seront facturables même si ce budget n’est pas pleinement utilisé pendant 
l’année en cours. 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 



d’autoriser un budget annuel de 7 000$, taxes en sus à WSP CANADA Inc. 
pour effectuer les services de support technique pour l’année 2022. 

 
…………………………………….... 

 
151-06-2022 DEMANDE DE DON JEUX DES 50 ANS ET PLUS 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
verser un montant de 50,00$ aux Jeux des 50 ans et plus GIM pour la tenue 
de leur évènement du 16 au 19 juin 2022. 

 
…………………………………….... 

 
152-06-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent 
des questions et émettent des commentaires. 

 
…………………………………….. 

 
153-06-2022 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents que la séance soit levée à 20h18. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


